
QUESTION RELATIVE AUX MESURES A PRENDRE POUR GARANTIR LA SECURITE DES ETATS 
NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES PARTIES AU TRAITE SUR LA NON-PROLIFERATION 
DES ARMES NUCLEAIRES 

Résolution 255 ( 1968) 

du 19 juin 1968 

L1· Conseil rie shurilt\ 

Prenant note a1•cc appréciation du désir d'un grancl 
nombre d'Etats de souscrire an Traité sur la non
prolifération des armes nncléaires12 et, par là, de s'en
gager à n'accepter de qui que ce soit, ni directement 
ni indirectement, le transfert d'armes nncléaires on 
antres dispositifs explosifs nncléaires on du contrôle 
de telles armes on de tels dispositifs explosifs, à ne 
bbriqner ni acquérir de tiuelque antre manière des 
armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explo
sif;; et à ne rechercher ni rcceYnir une aide quelconque 
pour la fabrication d'armes nucléaires on d'antres dis
p0sitifs expiosifs nncléaires, 

Prenant en considération le souci de certains de ces 
Etats que, en liai!ion avec leur adhésion an Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, des mesures 
:-tppropriées soient pri~es pour garantir leur sécurité, 

Ayant présent à l'esprit que toute agression accom
pagnée de l'emploi d'armes nucléaires menacerait la 
paix et la sécurité de tons les Etab, 

42 Résolntion 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 

1. Reconnaît qu'une agression avec emploi <farmes 
nucléaires ou la menace d'une telle agression à l'encon
tre d'un Etat non doté d'armes nucléaires créerait une 
situation dans laquelle le Conseil <le ~i·curité et, au 
premier chef, tous ses membres permanents dotés 
d'armes nucléaires devraient agir immédiatement con
formément à leurs obligations aux terllies de la Charte 
des Nations Unies ; 

2. • lccueille a'vcc satisfaction l'intention exprimée 
par certains Etats de fournir ou d'appuyer une a,sis
tance immédiate, conformément à la Charte, ù tout 
Etat non doté d'armes nucléaires partie au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires qui serait vic
time d'un acte ou l'objet d'une menace d'agression avec 
emploi d'armes nucléaires; 

3. Réaffirme, en particulier, le droit naturel, reconnu 
par !'Article 51 de la Charte, de légitime défen,;e, indi
viduelle et collective, dans le cas où un :\fcrnlir(' des 
Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jus
qu'à ce que le Conseil <le sécurité ait pris les !llt'St!H', 

nécessaires pom maintenir la paix et la sécurité inkr
nationales. 

Adoptée à la 1433' séance 
Par 10 ,·oix contre :::éro, ai·cr 
5 abste11tio11s (Alg/ric, lir,'
sil, France, Inde et Pal!is
tan). 

QUESTION RELATIVE A LA TCHECOSLOVAQUIE 

Décisions 

A sa 1441 e séance, le 21 août 1968, le Conseil a 
décidé d'inviter le représentant de la Tchécoslovaquie 
à participer, sans droit de vote, à la discussion de la 
question intitulée "Lettre, en date du 21 août 1968, 
adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
représentants du Canada, du Danemark, des Etats
Unis <l'Amérique, de la France, du Paraguay et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande <lu 
Nord (S/875843 )''. 

43 Voir Documents ofti,·ic/s du C,mseil d 0 sécurité, 1·in.9/
troisii>n1e aJ1née, Supp/J11:c11f de il'il/ct, août et septembre 1968. 
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A sa 1442° séance, le 22 août 1968, le Conseil a 
décidé d'inviter le représentant de la Bulgarie à par
ticiper, sans droit de yote, à la di,ct1ssio11 de la ques
tion. 

A sa 1442e séance, le 22 août 1968, le Conseil a 
décidé de suspendre la séance jusqu'à 17 heures afin 
de procéder à des consultations. 

. lJoptù par ]() z•oix cun/r,' 

.::.'ro, m·cc 5 absto1tions (,·1/
qérie. 1 !oHorie, Ind,·. Pakis
tan et [ ·!l·iou d,s N,;p11bli
q11e.1· soria/;stes so-z•irtiqucs), 


